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Une importante manifestation du monde de la Croix-Rouge:

La XXIXe session du Conseil des

Gouverneurs de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge
— dont le Prof A von Albertini est
l'un des vice-presidents — se reunit
tous les deux ans dans un pays
different II s'agit en quelque sorte de
son assemblee generale qui est appe-
lee ä fixer les grandes hgnes de sa
politique et de ses activites futures.
Nous aurons I'occasion dans notre
prochaine edition de parier en detail

des resultats de sa XXIX1 session ä

laquelle la Croix-Rouge suisse etait
representee et qui s'est deroulee a
La Haye, aux Pays-Bas, au debut
du mois de septembre dernier; son
programme comportait notamment
l'examen des problemes humani-
taires qui se posent dans le monde
d'aujourd'hui (amsi I'aide aux re-
fugies, aux personnes deplacees au
Moyen-Orient, au Vietnam, en

Afrique), la planification et l'orga-
nisation des secours en cas de
catastrophe, la lutte pour I'amelioration
de la sante dans les pays en voie de
developpement, les plans d'assistance
technique en faveur de jeunes societes

nationales de Croix-Rouge, le
fmancement enfm des activites de la
Ligue dont le volume est en cons-
tante et rapide augmentation

La Croix-Rouge neerlandaise,
ses debuts, son developpement

Cette recente et importante reunion
des milieux mternationaux de la
Croix-Rouge a eu lieu sur l'mvita-
tion de la Croix-Rouge neerlandaise
qui commemore cette annee le Cen-
tenaire de sa fondation, due au Mo-
narque qui se trouvait alors sur le
trone Guillaume III D'emblee, ce
dernier avait manifeste un grand
interet pour le mouvement qui se
dessinait ä Geneve, ou la Croix-
Rouge, rappelons-le, avait pris nais-
sance a la suite de la Conference
internationale d'octobre 1863

La creation, aux Pays-Bas, d'une
Societe nationale se heurta ä cer-
tames difficultes Guillaume III inter-
vint en publiant une Ordonnance
royale datee du 19 juillet 1867 et de-
cretant que devait se fonder une
Societe neerlandaise de secours pour
vemr en aide aux soldats blesses et

6 malades en temps de guerre, que les

Pays-Bas soient ou non engages dans
le conflit.
Trois ans plus tard de] a les collabora-
teurs de la Croix-Rouge neerlandaise
regurent le bapteme du feu Pendant
la Guerre franco-prussienne de 1870,
en effet, les premieres ambulances
neerlandaises furent envoyees au
Luxembourg, tandis que 256 volon-
taires — ä raison de 200 hommes et
de 56 femmes — soignaient les blesses

en France, dans les villes de
Versailles, ä Bordeaux, au Havre Des
lors, la population neerlandaise com-
menga ä apporter un appui fidele ä
l'ceuvre de la Croix-Rouge, marquant
ainsi le debut d'une tradition qui ne
s'est jamais dementie ]usqu'a nos
jours
En 1917, pendant la Premiere Guerie
mondiale, la Croix-Rouge neerlandaise

comptait 2000 volontaires et
2500 ambulanciers, medecms et m-
firmieres.

La guerre termmee, la population
temoigna d'un mteret moms vif ä

l'egard de la Croix-Rouge mais lui
accorda ä nouveau une aide gene-
reuse en 1925, apres qu'un cyclone
eut detruit le village hollandais de
Borculo Lorsqu'eclata la Deuxieme
Guerre mondiale, la Croix-Rouge
neerlandaise groupait 400 000 membres,
bientöt 500 000 Ce chiffre s'eleve au-
jourd'hui ä 950 000
Bien que les guerres l'aient
contrainte ä mamtes reprises ä remplir
son role primordial d'organisation de
secours aux blesses et aux malades,
la Croix-Rouge neerlandaise a ete
l'une des premieres ä comprendre les
nombreuses possibilites de servir la
collectivite qui s'offient en temps de
paix ä une Societe nationale de
Croix-Rouge.
En 1913 dejä, un decret royal l'en-
gageait ä se consacrer au travail
social et ä disposer de personnel qua-



C'est au cceur de La Haye, capitale
des Pays-Bas, dans des batiments qui
representent pour le peuple hollan-
dais de hauts lieux de son histoire,
le « Binnenhof» actuellement siege
du Gouvernement, que s'est tenue la
derniere session du Conseil des
Gouverneurs de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge. Au centre de
notre photo, on distingue le « Rid-
derzaal» ou la celebre «Salle des
Chevaliers» oü chaque annee, le
troisieme mardl de septembre, la
reine procede ä l'ouverture solen-
nelle de la nouvelle session parle-
mentaire.

lifie, d'institutions de caractere
medical, de moyens de transport effi-
caces et de personnel infirmier.
En l'annee de son Centenaire, la
Croix-Rouge neerlandaise travaille
activement ä la realisation de qua-
torze programmes importants, ainsi
qu'ä celle d'une cinquantaine d'entre-
prises de moindre envergure, toutes
au service de la collectivite.
A cöte de leur diversite, les services
de la Croix-Rouge aux Pays-Bas, ont
souvent aussi un caractere unique:
cette Societe, en effet, est la seule ä

recueillir le lait maternel qui, des-
hydrate, sert ä nourrir les prematures

ou les bebes delicats; eile est
l'une des rares organisations qui fa-

vorisent l'etablissement de « banques
des yeux», donnent aux malades
souffrant de thromboses la possibility

de se faire examiner reguliere-
ment, prodiguent, enfin, par radio,
des conseils d'ordre medical aux
equipages de navires en mer.
Au nombre de ses realisations, peut-
etre parmi les plus connues dans le
monde de la Croix-Rouge, il faut
citer: le Centre de transfusion
sanguine et le navire-höpital «J.-Henry -
Dunant», au service des malades
chroniques.
C'est ä un match de football que le
Service de transfusion sanguine doit
sa naissance: plus exactement ä deux
equipes de football qui offrirent de

jouer au benefice de la Croix-Rouge.
C'est ainsi qu'en 1930, la Societe fut
en mesure d'ouvrir son Centre de
transfusion.
Aujourd'hui, celui-ci comporte 112

filiales et en 1967 la Societe peut
compter sur la participation de quel-
que 200 000 donneurs.
Le Laboratoire central du Service
de transfusion sanguine ä Amsterdam

explore sans cesse de nouveaux
domaines. II fut — sur les pas d'un
Laboratoire anglais — le premier en
Europe continentale ä isoler l'albu-
mine du sang humain. Ce bastion de
la recherche dont, ä l'origine, le fonc-
tionnement etait entierement assure
par la Croix-Rouge neerlandaise a V



maintenant ete incorpore dans une
Fondation ä laquelle participent
egalement l'Etat et la Municipalite
d'Amsterdam.
Parmi les realisations les plus spec-
taculaires et les plus connues des
Societes de la Croix-Rouge, citons le
navire-höpital « J.-Henry-Dunant»
de la Croix-Rouge neerlandaise —
le « bateau du bonheur » qui permet
aux invalides de partir en croisiere
sur les canaux de la Hollande. Peu
de personnes savent que ce navire
est, avant tout, un element important
de l'organisation de la Societe pour
les secours en cas de desastre. Equipe
comme un höpital flottant, il peut, en
l'espace de six heures, se rendre sur
les lieux d'une catastrophe pour eva-
cuer les malades ou les blesses. En
cas d'urgence, sa cuisine est en me-
sure de servir jusqu'ä 1000 repas ä
la fois.
Au cours des mois d'ete, le «J.-Henry-
Dunant » change de role et offre des
croisieres de vacances aux malades
chroniques alites. Environ 2000 hötes
chaque annee — au nombre desquels
figurent des infirmes et des tuber-
culeux ainsi que, tout recemment,
des enfants souffrant de maladies
des voies respiratoires — passent une
semaine inoubliable ä naviguer sur
les cours d'eau du pays.
Le Service de secours en cas de
desastre, equipe pour faire face ä des
situations d'urgence sur le plan
national comme sur le plan international,

est fier de pouvoir repondre ä

presque n'importe quelle demande
d'assistance — notamment, comme
cela s'est produit dans le passe, de
pouvoir envoyer des sarongs et des
marmites ä Bali ou bien des souris
blanches ä un laboratoire qui en
manquait. De grandes quantites de
lits, d'articles de menage, d'acces-
soires pour les soins infirmiers et de
brancards, repondant aux besoins les
plus courants, peuvent etre expedies
tres rapidement grace aux depots
dotes d'installations speciales facili-
tant l'acces et le chargement.
A cöte de son entrepot central, le
Service alimente 91 depots d'urgence,
13 entrepots regionaux et 15 filiales.
II peut faire appel au Corps de la
Croix-Rouge, cree en 1946, qui dans
ses quelque 275 Divisions, comprend
actuellement 12 000 volontaires et
environ 500 collaborateurs de la
Croix-Rouge ayant tous appris ä

soigner malades et blesses.
Une etroite collaboration entre la
police et la Croix-Rouge neerlandaise
a mis cette derniere aux prises avec
le probleme universel des accidents
de la route. Les jours de grande
circulation, des ambulances de la Croix-
Rouge stationnent tout pres des
postes de police installes aux en-
droits dangereux, le long des voies
importantes.
Lorsque l'alarme est donnee par le
siege central de la police ä La Haye,

une ambulance de la Croix-Rouge,
munie du telephone, est envoyee
d'urgence sur les lieux de l'accident
guidee par les indications qui lui
sont communiquees directement.
Cette activite en est encore au stade
experimental, .mais, ä voir l'enthou-
siasme des volontaires de la Croix-
Rouge qui offrent leur temps libre et
le nombre d'interventions des
ambulances, eile repond evidemment ä

un besoin essentiel.
Depuis quelque temps, les vehicules
de la police circulant sur les grandes
routes sont munis de trousses de
premiers secours et de trousses ,me-
dicales reservees ä l'usage exclusif
des medecins. On travaille actuellement

ä la preparation d'un drapeau
special qui sera utilise par la police
pour alerter les medecins de passage
dans les cas ou une aide medicale
est requise d'urgence.
Le travail social constitue un important

service du temps de paix, dont
les progres continuent ä etre specta-
culaires et dont l'objectif principal
est l'aide aux malades chroniques.
En reponse ä la demande de plusieurs
höpitaux, la Croix-Rouge neerlandaise

a cree de toutes pieces un
service de therapie recreative pour les
combattants de la Seconde Guerre
mondiale malades et blesses. Cette
entreprise rallia tres vite le concours
de centaines de membres du personnel

et de volontaires desireux d'aider
les malades hospitalises dans les
centres de reeducation ä affronter la
vie avec un nouveau courage et leur
donner le sentiment d'apporter, eux
aussi, une contribution utile ä la
societe. Des lors, la Croix-Rouge entre-
prit la formation systematique d'ergo-
therapeutes et, plus tard, de volontaires

appeles ä travailler dans le
cadre du programme de therapie
recreative que les Hollandais ont baptise

« Joie par le travail ». Ce service
dispose de 250 therapeutes düment
instruits et de 4000 volontaires qui
pretent leur concours aux höpitaux
et rendent visite chaque annee ä plus
de 10 000 personnes soignees ä
domicile. Pour maintenir cet effectif de
collaborateurs ä un niveau süffisant,
la Societe a ouvert un centre de
formation sous forme d'internat.
Le Depöt-Bibliotheque de la Societe,
qui recueille des livres et des revues
diverses, est egalement destine en
partie aux malades confines dans
leurs foyers. Commencees dans les
höpitaux et les cliniques, les
distributions se sont etendues par la suite
aux malades chroniques soignes ä
domicile. Dans l'ensemble du pays,
plus de 250 « boites aux lettres » re-
cueillent des livres et autres
publications donnes par la population; le
depot central comprend plus de
200 000 volumes qu'il met en circulation

et publie, ä l'intention de ses
« clients », son propre bulletin.
Aux Pays-Bas, la Croix-Rouge de la

Jeunesse a une personnalite qui lui
est propre. La Societe ne fait pas le
denombrement de ses membres
Juniors — en fait, il n'existe aucune
formalite d'enrölement — mais pre-
fere considerer sa Section de Jeunesse
comme un programme realise par
les jeunes. Les eleves peuvent s'y
associer par l'intermediaire de leurs
ecoles, dont plus de 7000 reconnaissent
la Section de Jeunesse comme un
facteur important pour la sante et
l'education sociale, organisant divers
services d'assistance aux personnes
ägees, aux malades, aux aveugles,
aux handicapes. A cöte de ces acti-
vites courantes, les Juniors
participent ä de nombreux programmes
mis sur pied ä l'intention des adultes.
De 16 ä 25 ans, ils peuvent se joindre
au « Service des Jeunes volontaires »,

programme en pleine extension, dans
le cadre duquel les jeunes travaillent
dans les höpitaux et pretent leur
aide aux handicapes soignes ä la
maison.
La Croix-Rouge neerlandaise jouit
d'une immense notoriete qui, dans
un certain sens, ne constitue pas tou-
jours pour eile un avantage: en effet,
presque personne ne pense aux
efforts qu'implique le developpement
actuel de l'organisation. Aux Pays-
Bas, la Croix-Rouge depend de l'aide
volontaire et du concours que lui
prete la population. Elle ne regoit
aucun subside et n'est en aucune
maniere liee ä l'Etat.
II lui est des lors impossible, en cette
annee de son centenaire, de se re-
poser sur ses lauriers: les problemes
auxquels eile doit faire face sont
encore trop nombreux et trop graves.
II reste en effet encore beaucoup ä

faire. «Nous devons donner plus
d'extension ä nos services, ouvrir de
nouveaux champs d'activite, relever
le defi que nous lancent les pays en
voie de developpement. II nous faut
augmenter les possibilites de transport

en cas de catastrophe, ameliorer
les communications, hater l'automa-
tion» precisent les dirigeants de la
Societe.
« Cent ans d'aide ä l'humanite souf-
frante, independamment de toute
distinction de race, de couleur, de religion

ou d'opinions politiques, voilä
un sujet de reflexion pour notre
societe actuelle. Des milliers de mal-
heureux, en nombre plus grand
encore que par le passe, solliciteront ä
l'avenir l'assistance de la Croix-
Rouge. Elle s'est toujours montree
apte ä repondre aux appels qui lui
etaient adresses et nous esperons
qu'elle continuera ä pouvoir le faire.
C'est pourquoi nous comptons sur
cette annee du centenaire pour sti-
muler l'interet du public et le rendre
plus conscient de ce qui contribue ä

faire de la Croix-Rouge, aujourd'hui
comme hier et demain comme
aujourd'hui, une institution nationale
essentielle. »


	La Croix-Rouge néerlandaise, ses débuts, son développement

